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CONVENTIONS ET ACCORDS COLLECTIFS – Travail de nuit – Compensation – Obligation
conventionnelle de négocier – Pouvoirs du juge.

COUR DE CASSATION (Ch. Soc.) 27 mars 2007 
UTP contre Fédération générale des transports et de l'équipement CFDT

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 9 juin 2005), que la
Fédération générale des transports et de l'équipement CFDT a
assigné l'Union des transports publics (UTP) afin d'obtenir
l'ouverture d'une négociation collective sur les compensations
au travail de nuit prévues à l'article 12-2 de l'accord-cadre de
branche étendu du 22 décembre 1998 et au dernier alinéa de
l'article 12 du décret du 14 février 2000 en ce qui concerne les
personnels de toutes catégories, roulant ou non, des réseaux
de transports publics urbains de voyageurs, conformément à

l'obligation de négocier à laquelle les parties audit accord ont
convenu de se soumettre ; 

Attendu que l'UTP fait grief à l'arrêt d'avoir fait droit aux
demandes du syndicat alors, selon le moyen : 

1 / que le Conseil d'Etat a annulé par arrêt du 27 juillet 2001
le décret du 14 février 2000 en tant qu'il prévoit que des
accords collectifs peuvent déroger à ses dispositions dans un
sens défavorable aux salariés ; que l'article 12, alinéa 4 du
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décret du 14 février 2000, en laissant à l'accord collectif de
branche étendu ou à l'accord d'entreprise le soin de définir les
compensations au travail de nuit occasionnel ou régulier, sans
prévoir de compensations minimales, rend impossible la
vérification du caractère plus favorable des accords collectifs
par rapport au décret ; qu'il fait donc partie des dispositions
annulées par le Conseil d'Etat dans son arrêt précité ; que par
voie de conséquence, l'article 12-2 de l'accord de branche du
22 décembre 1998 prévoyant l'ouverture d'une négociation
relative aux compensations au travail de nuit est lui aussi nul ;
qu'en jugeant le contraire, la Cour d'appel a méconnu l'autorité
de chose jugée attachée à la décision susvisée du Conseil d'Etat
et violé l'article 1351 du Code civil ainsi que la loi des 
16-24 août 1790 ;

2 / qu'elle faisait valoir que l'annulation partielle du décret
du 14 février 2000 par le Conseil d'Etat, ayant remis en cause la
validité de plusieurs clauses de l'accord de branche du
22 décembre 1998, avait pour effet d'interdire toute négociation
globalement équilibrée ; qu'en jugeant qu'elle devrait
demander l'ouverture d'une négociation collective sur les
compensations au travail de nuit prévues à l'article 12-2 de
l'accord de branche étendu du 22 décembre 1998 et au dernier
alinéa de l'article 12 du décret du 14 février 2000 en ce qui
concerne les personnels de toutes catégories, roulant ou non,

des réseaux de transports publics urbains de voyageurs, sans
rechercher si l'annulation partielle du décret du 14 février 2000
ne faisait pas obstacle à l'engagement de la négociation telle
qu'elle avait été conçue par les rédacteurs de l'accord de
branche du 22 décembre 1998, notamment s'agissant des
contreparties au travail de nuit, la Cour d'appel a privé sa
décision de base légale au regard de l'article 1134 du Code
civil ; 

Mais attendu qu'après avoir exactement énoncé que les
demandes tendant à la fixation par accord de branche des
compensations au travail de nuit ne supposent aucune
dérogation aux dispositions du décret du 14 février 2000 et que
leur réalisation serait nécessairement plus favorable aux
salariés que l'absence actuelle de tels avantages, c'est sans
encourir les griefs du moyen que la Cour d'appel a décidé que
l'UTP était tenue d'ouvrir des négociations portant sur les
compensations au travail de nuit conformément à l'engagement
souscrit par les signataires de l'accord cadre du 22 décembre
1998 ; que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

Rejette le pourvoi.

(Mme Collomp, prés. - M. Béraud, rapp. - M. Duplat, av. gén. -
SCP Gatineau, SCP Masse-Dessen et Thouvenin, av.)
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Note. 

Cet arrêt fait produire ses effets à un engagement conventionnel de négocier que la partie patronale refusait
pourtant de respecter. La fédération patronale prétendait s’appuyer sur l'annulation partielle de dispositions
réglementaires propres au secteur pour justifier sa position (CE 27 juil. 2001 Dr. Ouv. 2002 p. 211 n. F. Saramito et
A. de Senga). La Cour de cassation écarte aussi bien l'argument relatif à l'indisponibilité du principe de faveur
que celui concernant le caractère partiel de l'annulation prononcée par la juridiction administrative pour
confirmer la décision ordonnant l'ouverture des négociations.

V. supra l'étude de M.-F. Mazars p. 282 ; add. M.-A. Souriac "Actualité et devenir de l'obligation de négocier,
quelques aperçus" in Analyse juridique et valeurs en droit social, Etudes offertes à Jean Pélissier, Dalloz, 2004,
p. 489.
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